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Pour renforcer la place 
du syndicalisme fédéré 

et confédéré, 
et préparer la riposte 

interprofessionnelle : votez,
faites voter FO !

Montée nationale à Paris en défense de la voie professionnelle le 19 novembre 2022
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Infos confédérales

La Commission exécutive confédérale réunie le jeudi 27 octobre 2022 réaffirme sa 
solidarité à l’égard des populations, des travailleurs et de leurs syndicats en Ukraine,
en Russie et ailleurs. Elle réaffirme son soutien à l’égard de toutes et tous qui militent
et œuvrent pour un retour à la paix et à la justice. C’est pourquoi elle se prononce pour
un cessez-le-feu immédiat et l’arrêt des combats.

La Commission exécutive se félicite de la mobilisation du 18 octobre décidée en 
seulement quelques jours pour défendre le droit de grève et obtenir des augmentations
de salaires dans le privé comme dans le public. Elle salue les adhérents, militants, 
salariés déterminés à se mobiliser pour obtenir satisfaction de leurs revendications.

La Confédération FO agit sans relâche pour défendre le droit de grève. Elle s’oppose
aux réquisitions, y compris, sur le terrain judiciaire jusqu’au Conseil d’Etat. FO se félicite
du jugement du tribunal de Rennes rendu le 15 octobre qui a rappelé que le droit de
grève est une liberté fondamentale et constitutionnelle.

FO soutient pleinement tous les mouvements de grève engagés par les salariés 
mobilisés pour leurs salaires et l’amélioration de leurs conditions de travail, dans tous
les secteurs.

La Commission exécutive se félicite des augmentations significatives obtenues en
termes de salaire dans de nombreux secteurs et entreprises.  

Elle se félicite également de la revalorisation de 5,12% des pensions de retraite Agirc-
Arrco.

En s’appuyant sur ces premiers résultats, elle appelle les syndicats à s’engager dans la
négociation au plus près du terrain pour des augmentations de salaires améliorant le
pouvoir d’achat des salariés du secteur privé, à minima sur l’inflation (échelle mobile
des salaires), en activant notamment les clauses de revoyure, au besoin par le rapport
de force.

Dans la Fonction publique, après des années de gel, l’augmentation de la valeur du
point d’indice a été très insuffisante. La Commission exécutive appelle les pouvoirs 
publics à engager la clause de revoyure et ouvrir des négociations sans délai. Elle 
revendique une hausse de la valeur du point d’indice au moins à hauteur de l’inflation.

La Commission exécutive est déterminée à agir pour le maintien des conquêtes sociales
et l’amélioration des droits de tous les salariés, jeunes, actifs ou demandeurs d’emploi,
allocataires des minima sociaux, retraités. Pour autant, une succession de journées 
« saute moutons » ne peut pas constituer une réponse efficace et mobilisatrice et est
facteur d’éparpillement des forces.

Dans la continuité de la résolution adoptée par le Congrès confédéral, FO n’a cessé de
rechercher l’unité la plus large possible en multipliant les échanges avec toutes les 
organisations syndicales et de jeunesse pour faire progresser ses revendications en 
matière de salaires, de pouvoir d’achat et de défense de notre modèle social dont 
l’assurance chômage. Elle continuera dans cette voie pour construire le rapport de force
nécessaire pour s’opposer au recul de l’âge légal de départ à la retraite et/ou à 
l’allongement de la durée de cotisations et de remise en cause des régimes spéciaux
(et du code des pensions civiles et militaires).

La Commission exécutive appelle tous les syndicats et militants à se tenir prêts à 
s’engager dans la mobilisation la plus large possible, y compris la grève comme en
2019, dans l’hypothèse où le gouvernement maintiendrait son projet de recul de l’âge
de la retraite et/ou d’allongement de la durée de cotisation, comme l’a indiqué le 
président de la République mercredi soir.

Dans cette perspective, la Commission exécutive appelle les salariés du public comme
du privé à voter et faire voter FO dans toutes les élections professionnelles.

Paris, le 27 octobre 2022

Paris, le 3 novembre 2022

Le 13 juillet dernier, la Confédération Générale du Travail – Force Ouvrière ainsi que
toutes les organisations syndicales et de jeunesse ont rédigé un communiqué commun
portant sur la préservation du pouvoir d’achat. Il ressort de celui-ci que le sujet 
prioritaire est l’augmentation des salaires des travailleurs du secteur privé comme du
secteur public.

Dans la Fonction publique, le manque de moyens matériels et le niveau élevé de 
suppressions d’emplois ont considérablement dégradé les conditions de travail des 
fonctionnaires et agents publics. Et pourtant, leur dévouement, leur niveau d’engage-
ment et leur sens du service public ont permis un temps de compenser cette diminu-
tion. Les difficultés de recrutement dans la Fonction publique et les services publics
démontrent que ce temps est révolu. La perte de sens dans leur travail, faute de pouvoir
continuer à le faire comme ils l’avaient appris, et le manque de reconnaissance de leur
engagement, ont  conduit de nombreux fonctionnaires et agents publics à changer de
travail. C’est ainsi que de nombreux soignants ont quitté l’hôpital, que des  enseignants
ont  renoncé  à ce qui était pourtant une vocation, que les concours administratifs ne
font plus recette et que de nombreux emplois vacants ne sont donc plus pourvus.

Quand la société a eu besoin d’eux, on a applaudi les soignants, on a remercié 
publiquement les enseignants qui se sont débrouillés pour assurer leur mission à 
distance, les agents des services financiers pour leur efficacité dans le versement du
fonds de solidarité aux entreprises, et les agents territoriaux pour leur service à la 
population, comme on a applaudi aussi les policiers au moment des attentats.

En revanche, il apparaît plus compliqué de les remercier financièrement. Pour FO, les
mesures ponctuelles et majoritairement financées par l’État sont des rustines 
insuffisantes pour répondre à l’inflation galopante. Ce qui a été concédé à l’issue d’âpres
négociations, notamment le dégel du point d’indice de 3,5%, ne peut être considéré
comme un solde de tout compte, surtout si l’on rappelle que les premiers échelons de
la catégorie C et de la catégorie B sont à peine au niveau du Smic, voire en dessous.

Pour FO, il est nécessaire que le gouvernement mette en œuvre la clause de 
revoyure portant sur la revalorisation du point d’indice de tous les agents de la Fonction
publique. Le pouvoir d’achat des fonctionnaires devrait, a minima, être indexé sur

l’inflation galopante. Les indicateurs tendent à annoncer une inflation à 8,5% en 
décembre prochain. Nous vous demandons donc de tout mettre en œuvre, dès à 
présent, pour qu’un alignement  de revalorisation soit indexé à cette même inflation à
laquelle nous sommes toutes et tous confrontés, afin de préserver le service public. 

Le service public a une histoire, donnons-lui un avenir car, quoi qu’on puisse en dire, il
demeure, dans sa conception originelle, un puissant outil de cohésion sociale, de 
redistribution et un des fondements de l’égalité républicaine.

Sachant pouvoir compter sur notre attachement commun à l’amélioration du pouvoir
d’achat et des conditions de travail de tous les fonctionnaires, je vous prie d’agréer, 
Madame la Première ministre, l’expression de ma très haute considération.

Frédéric Souillot, 
Secrétaire général

Frédéric Souillot adresse un courrier à la  Première ministre Élisabeth Borne

Déclaration de la Commission exécutive confédérale du 27 octobre 2022



Samedi 19 novembre, nous étions plus de 2000  
manifestants à Paris, en défense des lycées

professionnels et des statuts. La mobilisation 
initiée par nos camarades du SNETAA-FO a 
rencontré un écho très important, chez les PLP
bien sûr, venus par centaines de toute la France,
mais au-delà, auprès des salariés, parents d'élèves
et lycéens. 
Le secrétaire général de la cgt-FO, Frédéric
Souillot, les syndicats de la FNEC FP-FO, de 
nombreux secrétaires d’Unions départementales
et de Fédérations ont marqué par leur  présence
la détermination de toute la Confédération à 
préserver une conquête sociale qui depuis 1948
a permis à des millions d’enfants d’ouvriers 

d’accéder à une qualification. Alors que le gouvernement veut livrer les jeunes à 
l’apprentissage patronal et qu’il prépare la généralisation du Service National Universel,
les militants FO avaient raison de scander, ce 19 novembre : « Ni chair à patron, ni chair
à canon : la place des jeunes est à l’école ! »

FO s’est adressée au Président E. Macron. Il doit maintenant répondre. 
La réforme des lycées professionnels dont nous demandons le retrait s’inscrit dans la
feuille de route du président E. Macron, visant à faire baisser le coût du travail et à
adapter les services publics aux besoins des entreprises. Au nom des économies de
guerre, le gouvernement continue à saccager l’hôpital, l’école, et tous nos services 
publics. Ils ont même calculé que la fermeture des sept lycées parisiens permettrait de
faire l’économie de 2 GWh !

Le président de la République, qui n’hésite pas à trouver des milliards pour les crédits
militaires, continue d’avancer un projet de réforme des retraites dont 76% des Français
ne veulent pas. Il continue d’avancer un projet de recul de l’âge de départ à 64 ou 65
ans alors que l’ensemble des confédérations de ce pays se sont prononcées « contre ».

Alors, face au gouvernement du 49-3 qui s’assoie sur la représentation nationale, remet
en cause le droit de grève et se refuse à prendre en compte les revendications pourtant
urgentes et vitales, la FNEC FP-FO apporte son soutien à toutes les mobilisations des
personnels. Soutien à la mobilisation des personnels qui exigent du ministre le maintien
des lycées menacés de fermeture à la rentrée prochaine à Paris et dans le Grand-Est !
Soutien aux AESH et AED réunis par centaines avec la FNEC FP-FO le 16 novembre pour
exiger un vrai statut et un vrai salaire. 

Tous les personnels sont pris à la gorge par l’inflation qui ne cesse d’augmenter. Le
gouvernement persiste à refuser d’augmenter les salaires... 

Dans le privé, les mouvements de grève se multiplient et certains aboutissent à des 
revalorisations. Face à cette situation éruptive, pris de panique, le gouvernement
exhorte d’un côté les patrons à ouvrir des négociations, et de l’autre, considère que le
dégel du point d’indice ne serait pas à l’ordre du jour ! La Confédération FO et son 
secrétaire général ont demandé à la Première ministre de mettre en place la clause de
revoyure et de rouvrir des négociations salariales dans la Fonction publique. 

Retraites, salaires, statuts… les revendications sont nombreuses, et il nous faut préparer
la riposte, donc la grève, comme nous l’avons fait en 2019 pour faire échec à la réforme
des retraites !

C’est sur ce terrain que nous préparons les élections professionnelles. Et le 
succès de la manifestation du 19 novembre est un encouragement à renforcer la place
du syndicalisme fédéré et confédéré dans l'Éducation nationale comme dans toute la
Fonction publique. 

La FNEC FP-FO sera présente dans plus de 600 scrutins, permettant aux 
personnels de l’Éducation nationale, de l’Enseignement Supérieur et de la 
Recherche, de la Jeunesse et des Sports et de la Culture d’envoyer un message clair de
résistance aux contre-réformes annoncées par le président Macron et son gouverne-
ment !

Clément Poullet
Secrétaire général

Editorial
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Pour renforcer la place du syndicalisme fédéré et confédéré, 
et préparer la riposte interprofessionnelle : votez, faites voter FO !

Résolument déterminés et engagés dans les élections professionnelles 2022, ce sont
plus de 600 scrutins qui ont été déposés par la FNEC FP-FO et ses syndicats dans les
ministères de l’Education nationale, de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche,
de la Jeunesse et des Sports et de la Culture.

A l’Education nationale, ce sont près de 400 scrutins déposés pour tous les corps et
catégories.

Au niveau national, la FNEC FP-FO se présente au CSA ministériel et dans toutes les
CAPN.

Pour la première fois, nous sommes présents chez les Inspecteurs (CAPN des IEN, IA-
IPR et IJS).

A noter que seules 3 organisations syndicales se présentent à la CAPN des médecins
de l’Education nationale : la FNEC FP-FO, l’UNSA et la CFDT.

La FNEC FP-FO est la seule organisation à se présenter à la CAPN des infirmières de
catégorie B. 17 listes ont été déposées dans les CAPA des Infirmiers, CTSS et Assistants
Sociaux. Ceci résulte de la progression significative dans ces secteurs.

Force Ouvrière présente des listes dans la totalité des CSA de proximité académique
et des CAPA des enseignants du second degré, CPE et PsyEN (métropole et départe-
ments d’Outre-Mer). Il en est de même pour la quasi-totalité des CAPA des personnels
de direction pour lesquelles la liste à la CAPN est également déposée. 

La FNEC FP-FO est également en progression par rapport à 2018 et en capacité de 

présenter 65 listes dans les CAPA des personnels administratifs (AAE, SAENES et 
ADJAENES).

Dans le premier degré, 101 listes pour les CAPD des instituteurs et professeurs des
écoles sont déposées !

Au CNED, la FNEC FP-FO se présente à tous les scrutins, dont le CSA.

A l’AEFE, ce sont près d’une vingtaine de scrutins déposés !

Enfin, dans la totalité des académies, la FNEC FP-FO a déposé les candidatures aux CCP
des agents contractuels.

Dans l’Enseignement Supérieur et la Recherche, ce sont plus de 180 scrutins déposés
pour tous les corps et catégories. Au niveau national, la FNEC FP-FO se présente au
CSA ministériel, dans toutes les CAPN des filières ITRF, bibliothèque et au CSA du
CNOUS.

Dans l’Enseignement privé, la liste ministérielle du CCMMEP et dans les CCMA.

A Jeunesse et Sports, le CSA ministériel est déposé. 

Du côté du ministère de la Culture, le CSA ministériel et la CAPN Conception des 
Politiques Culturelles ont été déposés.

Toutes ces listes constituent un premier succès à concrétiser par un vote
massif pour la FNEC FP-FO du 1er au 8 décembre !

Plus de 600 scrutins de la FNEC FP-FO et de ses syndicats ! 
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Voter FO...c’est facile !

Etape 1 : notice de vote 

Pour pouvoir voter FO, je dois ouvrir mon espace électeur.  

Pour cela, deux possibilités :
− Je clique sur le lien unique contenu dans un mail reçu le jeudi 13 octobre 2022 sur ma boîte professionnelle ayant
pour objet : « Ouverture du portail élections professionnelles ».
− Je clique sur le lien suivant : 
https://www.education jeunesse  recherche sports.gouv.fr/electionspro2022/portail/identifica tion portail electeur
(voir QR Code ci -contre)
Je saisis mon identifiant en écrivant mon adresse de messagerie professionnelle. Je reçois un lien à usage unique
dans ma mes sagerie. Ensuite :
− je crée le mot de passe de mon choix.
− je saisis une question « défi », parmi les 20 proposées, ainsi que sa réponse (utile en cas de « réassort » du code de
vote). 

Etape 2 : j’ouvre mon espace électeur

 

 

Code de vote 

J’ai reçu une notice de vote sur laquelle, en bas à gauche, figure un code de
vote de 16 ca ractères.

Si je n’ai pas reçu ma notice de vote (ou si je l’ai perdue), je pourrai faire une
demande de « réassort » de mon code de vote à partir du 1er décembre et 
pendant la période de vote dans mon espace électeur avec mon NUMEN et la 
réponse à la ques tion « défi » que j’ai choisie sur mon espace électeur.

Etape 3 :  je vote FO dès le 1er décembre

Dès le jeudi 1er décembre (et en tout état de cause avant le jeudi 8 décembre 17h), j’accède à mon espace électeur à
partir du site ministériel : www.education jeunesse recherche sports.gouv.fr/elections  pro2022/portail/accueil 
(voir QR Code ci -contre)

Pour cela, j’utilise :
− mon adresse de messagerie professionnelle ;
− le mot de passe que j’ai créé en ouvrant mon espace électeur.

Je clique sur « Je vote » en utilisant mon code de vote qui est en bas à gauche de ma notice de vote (ou que
j’ai reçu grâce au « réassort »).

Je vote en cliquant sur le logo FO sans oublier un scrutin !

Voici pour rappel le nombre de votes que je dois effectuer :

-     1 vote pour le CSA Ministériel

-     1 vote pour le CSA Académique

- 1 ou 2 votes pour les CAP (pour les personnels titulaires) ou les CCP (pour les personnels contractuels)

A chaque étape, n’hésitez pas à contacter

votre syndicat ! Chaque voix va compter !
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Audience

Une délégation de la FNEC FP-FO a été reçue en audience
par M. Le Goff, directeur adjoint du cabinet du ministre
et M. Crusson, conseiller social. Plusieurs points ont été
abordés :

Abandon du projet de réforme de la voie
professionnelle et refus de la double tutelle

FO : La grève puissante, historique, des professeurs de
lycée professionnel exprime un rejet profond de la 
réforme présentée par le président de la République.
Comme l’immense majorité des personnels, nous consi-
dérons qu’il s’agit là d’un projet de démantèlement de la
formation professionnelle initiale sous statut scolaire et
de privatisation des lycées professionnels. La FNEC FP-
FO exige également le maintien des lycées parisiens 
menacés de fermeture, comme de tous les établisse-
ments. Nous demandons au ministre d’intervenir. 

Ministère (MEN) : Concernant la réforme, nous connais-
sons votre position, une discussion est en cours. Elle va
se poursuivre. Concernant les lycées parisiens, nous
transmettons votre demande au ministre.

Demande d’abandon des évaluations
d’écoles et d’établissements

FO : La FNEC FP-FO a indiqué à plusieurs reprises son 
opposition aux évaluations d’écoles et d’établissements,
qui, outre leur caractère chronophage, ouvrent la voie à
toutes les pressions possibles (formations-formatages,
mise en accompagnement …) sur des personnels déjà à
bout et intègrent dans ce processus d’évaluation des
élus, des associations, des parents d’élèves, parfois
même des élèves… Pour la FNEC FP-FO, il n’est d’autre
solution conforme à l’intérêt du service public et au 
Statut de ses personnels que d’abandonner ce dispositif.

MEN : L’évaluation des écoles et établissements est 
prévue par la loi pour une école de la confiance (Art 40),
qui met en place le conseil d’évaluation de l’école. Nous
vous rappelons que depuis la loi de refondation du 
ministre Peillon, l’Education nationale n’a plus le 
monopole de l’évaluation de l’efficience du service 
public, c’est dans le code de l’Education. Les « parte-
naires de l’Ecole » ont aussi leur mot à dire. Il n’est pas
question de faire évaluer les personnels par ces « parte-
naires » mais d’évaluer la pertinence des dispositifs lo-
caux. Suite à votre interpellation en septembre, le
ministre a décidé de suspendre les évaluations pour le
premier trimestre car il y avait également à mettre en
place les concertations issues du conseil national de la
refondation. On ne voulait pas qu’il y ait de 
« bouchons ». Mais à notre connaissance le ministre n’a
pas renoncé aux évaluations.

FO : Lorsqu’on évalue la mise en place d’un dispositif, on
évalue de fait les personnels… La présidente avait pris
comme exemple la mise en place de l’école inclusive.
Rien dans le Statut des personnels ni dans leurs 
obligations réglementaires de service ne prévoit d’obli-
gation de participer à ces évaluations. Le ministre a 
rappelé la règle de volontariat pour les concertations du
CNR. Nous demandons, a minima, la même base de 
volontariat pour les évaluations d’écoles et d’établisse-
ments. 

Commentaire FO : Il est à noter que le ministère ne 
répond aucunement aux affirmations portées par FO. Il
reconnaît que le conseil d’évaluation de l’école n’était pas
un opérateur et qu’il n’a aucune structure juridique. Il 
reconnaît donc de fait que les arguments portés par FO

sur les questions statutaires et réglementaires ne 
peuvent être contredits et n’affirme à aucun moment le
caractère obligatoire des évaluations. Le ministère finit
par indiquer que nos revendications seront transmises au
ministre.

Concertations CNR

FO : Des concertations sont actuellement proposées aux
personnels. Bien que facultatives, elles s’accompagnent
d’une forme « d’intéressement » puisque les participants
à ces concertations et autres projets « innovants » pour-
raient bénéficier de sommes prévues par le Fonds 
d'innovation pédagogique (FIP) pour financer ces projets.
Quelles seraient les conséquences pour les personnels,
notamment sur le plan statutaire ? 

MEN : Nous vous renvoyons au « guide de dépôt des 
projets » en ligne sur Eduscol qui indique que le projet
doit associer « les personnels, les élèves, leurs parents,
les collectivités territoriales, les services déconcentrés et
l’ensemble des partenaires qui le souhaitent » et que
« l’évaluation de l’apport des projets fait partie 
intégrante de la démarche. Il est demandé aux porteurs
de traduire leurs projets en objectifs pédagogiques et
d’indiquer leurs modalités d’autoévaluation. Les por
teurs indiqueront lors du dépôt les objectifs poursuivis
par leur projet et les indicateurs quantitatifs ou qualita
tifs permettant d’évaluer l’atteinte de ces objectifs. » Il
n’y aura pas d’autre implication statutaire…

Commentaire FO : Pas d’implication statutaire ? Alors
que tous les « partenaires » de l’École sont associés à
l’élaboration du projet et à son évaluation ? Alors que
c’est une logique de contrats d’objectifs, comme dans le
privé, qui est mise en place ? C’est tout le cadre national
de l’École qui vole en éclat ! Le lien avec les évaluations
d’écoles et d’établissements est immédiat… La FNEC FP
FO refuse ce piège et rappelle qu’il n’est nul besoin de
concertation ou de « projet innovant » pour répondre aux
revendications des personnels !

Listes complémentaires

FO : Dans certaines académies (La Réunion, Lyon…), il y
a encore des candidats disponibles sur la liste complé-
mentaire du premier degré  qui n’ont pas été appelés
alors que ces académies recrutent des personnels
contractuels. Nous demandons de procéder immédiate-
ment à leur recrutement pour pourvoir aux besoins.

MEN : Il y a déjà eu plus de 900 recrutements sur la liste
complémentaire ce qui répond majoritairement à votre
demande. Nous allons regarder s’il y a des besoins dans
ces académies. Il est possible de recruter sur la LC
jusqu’aux premières épreuves écrite du concours de 
l’année suivante. 

Concours exceptionnels

Le concours exceptionnel mis en place par le ministre
prévoit plusieurs restrictions : limitation au premier
degré alors que la masse la plus importante de contrac-
tuels se situe dans le second degré, temps important de
service (18 mois) en tant que contractuel pour pouvoir y
prétendre, restriction aux académies de Créteil, 
Versailles et la Guyane... La FNEC FP-FO demande, dans
l’objectif d’obtenir la titularisation la plus large possible
pour les personnels contractuels, que ces paramètres
soient revus.

MEN : Ce concours exceptionnel répond déjà à une de
vos demandes puisqu’il va renforcer la titularisation des

contractuels du premier degré. C’est dans ces trois 
académies qu’ils sont les plus nombreux. Nous avons 
décidé de mettre en place ce concours exceptionnel pour
4 ans.  Dans le second degré, ce n’est pas la même 
configuration. Cela pose d’autres problèmes.

FO : Rien ne vous empêche de mettre en place un plan
de titularisation dans le second degré. La FNEC FP-FO
réaffirme sa revendication de titularisation de tous les
contractuels qui le souhaitent. 

Retour à un recrutement dès le niveau 
licence pour les enseignants

FO : Nous revendiquons le retour à un concours accessi-
ble dès le niveau licence pour les enseignants.

MEN : Nous reconnaissons que les difficultés de 
recrutement n’étaient pas conjoncturelles avec le report
d’un an lié à la réforme du ministre Blanquer puisque
malgré la prolongation de l’ouverture du concours, il y a
moins de candidats. Nous connaissons votre position sur
le niveau de recrutement et l’abandon de la masterisa-
tion mais elle n’est pas partagée par beaucoup d’autres
organisations syndicales. Nous venons juste de mettre
en place la réforme du ministre Blanquer, nous n’allons
pas modifier maintenant. 

FO : Nous demandons l’ouverture de négociations sur ce
sujet car même si la question des salaires et des condi-
tions de travail explique aussi le manque d’attractivité,
nous pensons que ce niveau de recrutement est un 
obstacle au recrutement sur postes statutaires et nous
ne pouvons accepter son corollaire de développement
de la contractualisation et de recours aux « job dating ».

Laïcité

FO : Nous vous avons adressé un courrier le 12 septem-
bre concernant l’école élémentaire « Saliège » à Toulouse
vous demandant de bien vouloir intervenir pour que
cette école soit renommée et que les plaques commé-
moratives présentant la vie de ce cardinal toulousain et
des extraits d’un de ses courriers, à caractère profondé-
ment religieux, soit retirées. Nous souhaiterions que ces
demandes, qui se bornent à demander le strict respect
de la loi de 1905, puissent être satisfaites.

MEN : La direction des affaires juridiques a expertisé
votre demande et considère qu’il n’y a pas de remise en
cause de la loi de 1905 dans cette affaire (!).

FO : Nous sommes curieux de voir cette analyse… et
maintenons toutes nos demandes.

5

Compte-rendu de l’audience de la FNEC FP-FO au ministère du 15 novembre 2022

Plaque apposée dans l’école avec la biographie du cardinal et
sa lettre.
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Le casse du siècle !

Les annonces de 
campagne du président 
Macron ont mis en lumière
ce qui se tramait derrière la
double tutelle des ministères
du Travail et de l’Éducation
nationale. 
Les Lycées Professionnels, les
professeurs de LP et les
élèves représentent des 
leviers multiples dont 
le gouvernement 
entend se servir pour, au
nom du plein emploi, faire
des économies de grande
échelle sur le budget public. 
Au-delà, il s’agit d’aller
plus loin dans la 
« refondation » du 
système éducatif français,
pour répondre aux exigences 
économiques d’aujourd’hui, 
les mêmes exigences 
auxquelles se soumettait un
ministre de l’Économie
nommé Macron, lorsqu’il 
déroulait le tapis rouge aux
dirigeants de Uber. 
En bref : après la liquidation
du baccalauréat national, 
détruire tous les diplômes
reconnus dans les conven-
tions collectives. 

Vers la privatisation des lycées professionnels

La loi « avenir professionnel » de Mme Pénicaud avait ouvert la voie au rapprochement des LP et de l’apprentissage et
au détournement des financements et des diplômes. Avec depuis la rentrée la volonté d’atteindre un million d’apprentis,
le projet se précise : faire des LP de grands CFA à bas coût et à la main des entreprises. Sous couvert de rapprocher
l’École de l’entreprise, le gouvernement veut faire des patrons les présidents des CA, donc les futurs décideurs de l’avenir
des formations dans les LP. Formations qui fermeraient au gré des besoins du marché du travail local. 

Tout cela combiné à la volonté de doubler le temps de stage en entreprise, qui entraînerait d’autant la réduction de 
l’enseignement. Cela aurait pour conséquence des suppressions massives de postes, des mesures de carte scolaire et
des reconversions forcées. Que deviendront ces enseignants ? N’est-ce pas là le meilleur moyen de s’attaquer au statut
des PLP ?

L’intérêt est d’ailleurs double, puisqu’on fera des jeunes de la main d’œuvre corvéable et quasiment gratuite. Et ce n’est
pas la promesse de rémunération des stagiaires, que les aides couvriront certainement, qui y changera grand-chose. 
Élèves dont le projet et l’ambition intéressent peu la ministre Grandjean puisque l’orientation en collège sera également
confiée aux entreprises pour mieux servir leurs intérêts.

Si à cela, on ajoute le projet d’intégrer des « professeurs associés », professionnels qui viendraient dicter les cours à des
fonctionnaires d’État, si on ajoute les « projets locaux de partenariat d’entreprise », sorte de nouveaux contrats d’objectifs
conditionnant le financement des établissements (comme à Marseille), les lycées professionnels deviendraient de 
véritables CFA d’entreprise.

C’est bien à un processus de privatisation auquel nous assistons : celui des lycées professionnels 
publics, laïques et sous statut scolaire. La FNEC FP-FO et son syndicat de la voie professionnelle, le
SNETAA-FO, sont déterminés à s’opposer à ce projet néfaste pour l’École, les personnels et les jeunes.

La réforme Macron des lycées prof

Un rejet total, une mobilisation historique
À l’appel d’une intersyndicale unanime, avec plus de 62% de grévistes et des manifestations de plusieurs milliers de 
personnels, la grève du 18 octobre a été marquée par une mobilisation historique des PLP. La plupart des organisations
(sauf la CFDT et l’UNSA) refusent de participer aux concertations dont l’objectif est de mettre en musique les annonces 
présidentielles. Si la mobilisation a été moins suivie le 17 novembre, avec toutefois 40 % de grévistes, c’est que les 
personnels rejettent les journées d’action saute-mouton.

Dans ce contexte, le SNETAA-FO, la FNEC FP-FO et la Confédération FO ont décidé de maintenir la pression sur Macron
et le gouvernement (cf. courrier au président de la République ci-contre). Ce sont plus de 2000 personnes qui sont 
montées de toute la France, à Paris, vers le ministère le 19 novembre. Professeurs de lycée professionnel, personnels de
toutes catégories, agents de la région, mais aussi élèves, parents, élus ont clairement exprimé leur colère et leur 
détermination : il n’y a pas de concertation possible, il faut l’abandon pur et simple de la réforme !

A la fin de la manifestation, le secrétaire général de la FNEC FP-FO a conclu son intervention en faisant le lien avec toutes
les contre-réformes de Macron et son gouvernement, à commencer par ce qui nous fonce dessus, la réforme des retraites : 

« C'est maintenant qu'il faut préparer la riposte et donc la grève, comme nous l’avons fait en 2019 pour faire échec à la 
réforme des retraites ! La grève interprofessionnelle, dans l’unité la plus large ! Alors, comme l’ont fait les salariés des 
raffineries, dans les assemblées générales, réunissez-vous, décidez des suites à donner pour gagner sur l’ensemble des 
revendications ! »

Montée nationale à Paris en défense de la voie professionnelle le 19 novembre 2022
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Des mensonges par omission

Cette réforme n’est pas une énième réforme de la voie professionnelle, c’est un 
basculement. Pour cela, le gouvernement fonde son projet sur un mensonge : 
l’apprentissage est un succès sans précédent, le LP n’insère pas. 

Or, si l’on prend le temps de vérifier auprès de la DEPP* et de la DARES* les chiffres
martelés par la ministre Grandjean, la réalité est tout autre. Depuis 2018 les contrats
d’apprentissage des jeunes de 15-17 ans sont passés de 37% à 19%, la vague 
apprentissage ne prend pas chez eux, c’est même un recul. Et si le nombre de CAP par 
apprentissage a progressé, ce n'est pas chez les jeunes. Les familles ne veulent pas de
leurs enfants comme tâcherons et les entreprises ne veulent pas de jeunes à peine sortis
du collège.

Quant à l’insertion, nous avons pour 100 apprentis et élèves qui entrent en seconde :
68% des lycéens qui obtiennent le bac contre 41% des apprentis, 36% des lycéens qui
ont un emploi 2 ans après le bac contre 30% des apprentis, 31% des lycéens qui 
poursuivent des études contre 4% des apprentis, 67% des lycéens qui ont un emploi
ou sont en poursuite d’étude contre 34% des apprentis. A contrario 66% des apprentis
sont réorientés ou dans la nature contre 33% des lycéens. 

Les chiffres avancés par le gouvernement sont biaisés et le lycée professionnel est bien
le lieu qui sait faire avec ces jeunes et qui leur réussit le mieux. Pour la FNEC FP-FO, ces
manipulations ne prennent pas et le gouvernement doit immédiatement les cesser,
abandonner sa réforme et redonner au ministère de l’Éducation nationale la pleine 
prérogative sur les LP et ses personnels.

*DEPP : Direction de l'évaluation, de la prospective et de la performance
*DARES : Direction de l'animation de la recherche, des études et des statistiques

Dans le Grand-Est et à Paris, 
non à la fermeture des lycées ! 

L’effet d’une bombe : l’annonce de la fermeture de 10 lycées dans le Grand-Est et de
celle de 7 lycées parisiens en 2023, dont 6 LP, et 3 de plus en 2024, a révélé avec 
brutalité ce que donnera la réforme Macron-Grandjean : une saignée budgétaire pour
la voie professionnelle. Au LP Elisa Lemonnier, l’un des sept lycées parisiens menacés,
ce sont 7 postes qui seraient supprimés dès 2023. À terme, 18 postes seront 
définitivement fermés sur ce seul établissement. Ce ne sont pas des transferts, mais
des fermetures sèches. Un plan social massif est en préparation. 

Si les présidents de Région voient dans la réforme une opportunité, c’est bien le ministre
qui est responsable ! Il doit intervenir pour stopper ces plans. 

Depuis plusieurs semaines, dans l’action commune, les syndicats FO sont aux côtés des
enseignants, personnels administratifs, AED et AESH, agents, avec les familles et les
élèves pour organiser la mobilisation, en direction du ministre. La revendication est
claire : maintien de tous les lycées. Dans tous les établissements, les AG, les réunions
se tiennent chaque jour. Souvent la grève est votée. Des rassemblements, des manifes-
tations ont eu lieu à Paris. Le 19 novembre, les académies de Strasbourg, Nancy-Metz
et Reims étaient largement représentées à Paris. Les syndicats FO poursuivent la tenue
des réunions syndicales pour informer l’ensemble des personnels et décider des suites. 

FO s’adresse à Emmanuel Macron 
« Monsieur le Président de la République, 

La Confédération Force Ouvrière, son syndicat de l’enseignement professionnel le
SNETAA FO, premier syndicat des professeurs de lycées professionnels avec sa 
fédération, la FNEC FP-FO portent un mandat historique pour l’émancipation des 
enfants de notre pays : former l’Homme, le Citoyen, le Travailleur. 

Depuis 1948, l’Enseignement professionnel s’attelle à cette mission en intégrant les
évolutions que la société a pu connaître, et en tenant compte des aspirations de la
jeunesse. Celle-ci veut être formée aux métiers d’avenir avec des diplômes nationaux
renouvelés et reconnus dans les conventions collectives et les statuts. Du CAP au 
Baccalauréat Professionnel, du BTS au Bachelor professionnel (L3). 

L'enseignement professionnel public constitue une voie de réussite pour les jeunes
: en alliant un enseignement général et professionnel assuré par les professeurs de
Lycée professionnel avec des périodes de formation en entreprise, il débouche sur
des qualifications reconnues. 

Chacun peut le constater : l’enseignement professionnel est devenu le réceptacle de
toutes les difficultés scolaires post 3ème de collège sans compter les difficultés 
sociales qui frappent plus fortement les jeunes fréquentant les lycées professionnels. 

Ces jeunes ne demandent qu’à saisir leur chance - si on leur en donne la possibilité
- pour devenir les ouvriers, les employés et les techniciens formés que les entreprises
dans de nombreux secteurs d’activité peinent aujourd’hui à trouver ! C’est le système
qui a provoqué une perte d’attractivité de l’enseignement professionnel avec une
orientation qui ne se base que sur les difficultés des jeunes. C’est ainsi que 75% des
jeunes en situation de handicap, quelles que soient leurs envies et attentes, sont 
systématiquement orientés vers l’enseignement professionnel sans qu’on leur donne
- et c’est reconnu par tous - les moyens, les personnels (AESH), les structures (ULIS)
pouvant aider à inclure ces jeunes. L’inclusion est devenue une « exclusion » pour
ces élèves à qui le pays ne consacre pas les moyens minimums pour s’insérer. 

Depuis la nomination de Carole Grandjean, ses déclarations sont reçues par les 
personnels, les élèves, les parents et les associations de jeunesse comme des 
provocations stigmatisantes qui pointent les échecs sans jamais reconnaître 
l’immense réussite de l’enseignement professionnel. L'augmentation du nombre de
semaines de stages alors que les élèves, encore très jeunes, ont en réalité besoin
d’être présents à l’école plutôt que dans une entreprise, la présidence des conseils
d’administration des lycées professionnels donnée aux entreprises, l’utilisation/la 
manipulation des chiffres pour dire toutes les difficultés d’insertion dans l’emploi ou
dans l’enseignement supérieur ne constituent pas des réponses appropriées aux 
attentes des jeunes et de leurs familles et aux préoccupations des personnels de 
l’enseignement professionnel. 

Aujourd’hui, 6 Lycées professionnels parisiens, 10 dans le Grand-Est sont menacés
de fermeture pour la prochaine rentrée quand les effectifs d’élèves étaient pourtant
en augmentation de 2% à la rentrée scolaire de septembre 2022. Tout est lié et nous 
défendrons la préservation des lycées professionnels. Nous apportons tout notre 
soutien aux personnels mobilisés pour faire reculer ces projets et obtenir le maintien
des lycées. 

L’Enseignement professionnel mérite autre chose que des provocations hasardeuses
et blessantes pour les jeunes et plus largement pour les 9 millions de salariés titulaires
d’un CAP, d’un Bac Pro ou d’un BTS. 

Le 18 octobre 2022, FO a été le moteur d’une grève massive (62%) des 65 000 
personnels de l’Enseignement professionnel initial, public et laïque. Fait historique,
toutes les organisations de l’enseignement privé et de l’enseignement agricole étaient
aussi en grève. Ils doivent être entendus ! 

Les personnels que nous représentons massivement manifestent ce samedi 
19 novembre 2022 pour exiger le retrait de ce projet de réforme et organiser une
concertation urgente pour permettre d’avoir un échange précis sur la situation de 
l’enseignement professionnel, de partager nos analyses réciproques, d’entendre les
préoccupations et les aspirations des personnels des lycées professionnels et donner
un nouveau souffle à l’enseignement professionnel au sein de l’École de la 
République. 

C’est pourquoi, Monsieur le Président, nous vous demandons de bien vouloir 
intervenir auprès de votre ministre déléguée pour sortir de l’impasse provoquée par
ce projet de réforme. »

fessionnels doit être abandonnée ! 

Rassemblement le 8 novembre 2022 à Paris contre la fermeture des lycées professionnels



Action Sociale : FO défend les droits 
des AED et AESH

Depuis des années, la FNEC FP-FO intervient pour que AESH et AED puissent être 
bénéficiaires de l’ensemble des prestations sociales en particulier les personnels gérer
par les EPLE qui en étaient exclus. 

Les choses avancent puisque désormais l’accès aux chèques vacances est possible pour
tous. Mais une inégalité de traitement subsiste dans l’accès à certaines prestations. Ce
que Force Ouvrière continue de dénoncer.

A quelles prestations peuvent prétendre les AED et AESH :

Actualités du CHSCT

Inclusion scolaire systématique :  FO intervient dans les CHSCT

Souvent portés par les représentants FO dans les CHSCT locaux, les dossiers liés à
l’inclusion scolaire systématique envahissent l’ordre du jour. Collègues en burn out,

collègues victimes d’agression, en arrêt de travail, en maladie professionnelle … sont
le résultat direct des décisions et des politiques prises par les ministres depuis 15 ans
et confirmées par le ministre N’dyae. 

FO, qui s’est opposée à la politique 
d’inclusion systématique depuis le début
(contrairement à l’UNSA et la FSU qui
continuent de s’en revendiquer), exige que
des mesures de prévention primaires
soient mises en œuvre et qu’un coup 
d’arrêt soit mis à la destruction de 
l’enseignement adapté : réouverture des
structures adaptées, réouvertures des
postes fermés en RASED, retour à une 
formation d’enseignant spécialisé digne de
ce nom, et surtout un vrai statut et un vrai
salaire pour les AESH… Telles sont les
pistes de travail que FO portera au 
ministère dès que la nouvelle formation
spécialisée Hygiène et Sécurité sera 
installée au ministère.

Médecine de Prévention :

Le ministère vient de présenter son rapport pour l’année 2021. Un bilan pitoyable. La
réforme « Macron » sur la santé au travail retranscrite dans la Fonction publique ne
fait qu’aggraver la situation. Il ne reste que 65 médecins du travail représentant 56,8
ETP au ministère de l’Éducation nationale. Il y en avait 82 l’année dernière. Plusieurs
académies externalisent les missions à des services interentreprises de médecine du
travail et plus grave encore à un prestataire privé comme l’académie de Poitiers qui a
passé une convention avec la MGEN.

Le nombre d’agents bénéficiant de l’entretien infirmier obligatoire (qui a remplacé la
visite médicale quinquennale) est de 0,2%. Quant aux rémunérations des médecins
(payés de manière ridicule) il n’en est pas question dans le rapport.

Pour FO, il faut recruter des médecins du travail pour améliorer la situation et pour
cela les rémunérer de manière attractive. Il faut revenir au suivi médical obligatoire
des agents dans le cadre d’une visite médicale. 
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CHSCT Action sociale

Prestations AED

AESH recrutés et
émunérés par les

services déconcen-
trés (Rectorats,
DSDEN) sur le
udget de l’État

AESH recrutés et 
rémunérés par les

EPLE

CESU - garde d’enfant 
0/6 ans x x x

Chèques-vacances x x x

Aide aux enfants 
handicapés x

Aide aux vacances x

Restauration x x x

Prêts à court terme et sans
intérêt et secours urgents 

et exceptionnels
x x x

Action sociale d’initiative
académique x x x

Actions des sections 
régionales interministé-
rielles d’action sociale

x x x

Pour être aidé et accompagné, pour bénéficier des 

prestations sociales : saisir le syndicat.

Conditions de travail des Personnels de Direction : le ministère refuse même d’en discuter

Consécutivement au suicide d’un personnel de direction dans l’académie d’Orléans-Tours, une enquête interne à l’administration conclut à une situation alarmante pour l’ensemble
de cette catégorie de personnel. Et pourtant, pour la 4 ème fois, le ministère vient de refuser à FO l’inscription de ce point à l’ordre du jour du CHSCT ministériel. Pour FO, c’est à
la fois illégal et scandaleux. Avec son syndicat ID-FO, la FNEC FP-FO continuera de porter les revendications des personnels de direction sur leurs conditions de travail, leur 
protection et leur rémunération.

Rassemblement au ministère le 15 septembre 2022
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Inclusion AESH AED   

Inclusion systématique : cela ne peut plus durer !

Partons d’un exemple concret… En Indre-et-Loire, département de taille moyenne, lors
du CDEN du 10 novembre 2022, l’IA-DASEN a communiqué les listes d’attente de places
en établissements médico-sociaux dans le département : 
- 52 élèves en attente de places en ITEP
- 265 élèves en attente de places pour les SESSAD ITEP
- 400 élèves en attente de places en IME
- 410 élèves en attente de places pour les SESSAD pour déficience intellectuelle.

Soit plus de 1100 élèves sans soin, scolarisés en milieu ordinaire ou dans une structure
non adaptée ! 

Un scandale qui met au grand jour ce que FO a été seule à dénoncer pendant de
longues années !
Le bilan de « l’école inclusive », ce sont des milliers d’élèves à besoins particuliers placés
par défaut en milieu ordinaire alors qu’ils devraient être pris en charge par des 
enseignants spécialisés.
Le bilan de « l’école inclusive », c’est la négation du droit pour tous les élèves à pouvoir
bénéficier d’un enseignement adapté.

Lors d’instances ministérielles consacrées à cette question, bien que toutes les 
organisations syndicales aient dressé un constat de situation alarmant, la plupart ont
néanmoins rappelé leur soutien au dogme de « l’école inclusive ». Et pour cause,
puisque les lois et mesures mettant en place « l’école inclusive » ont été validées par
ces organisations, qui ont soit voté pour, soit se sont abstenues. (Cf. le 4 pages élections
n°3 de la FNEC FP-FO : « La FNEC FP-FO défend l’enseignement adapté et spécialisé »).  
La FNEC FP-FO poursuit ses interventions, à tous les niveaux, pour défendre les 
conditions de travail des personnels et d’apprentissage des élèves qui, tous, doivent
pouvoir bénéficier d’un enseignement adapté à leurs besoins !

AESH/AED : compte rendu de la réunion nationale 

organisée par la FNEC FP-FO en visio le mercredi 16 novembre

Plus de 230 inscriptions ! Plus de 150 connexions ! 58 départements représentés ! Une
dizaine de comités départementaux d'AESH présente ! 26 prises de parole. La Réunion
nationale AESH/AED a été un véritable succès.

La quasi-totalité des prises de parole a rappelé la nécessité absolue de la satisfaction
des revendications urgentes : augmentation des salaires, création d'un corps de la
Fonction publique pour les AESH et les AED, l'abandon des PIAL.

Les AED ont dénoncé leurs conditions de travail (manque de personnels dans les vies
scolaires, augmentations de la charge de travail, horaires impossibles, manque de
reconnaissance) et ont indiqué que les revendications « un vrai statut et un vrai salaire »
étaient les leurs.

De nombreuses interventions, tant d'AESH que d'AED, ont également dénoncé la
dégradation des conditions de travail dû à la gestion d'élèves très difficiles, violents et
ingérables confirmant ainsi l’hypocrisie de la politique de l'inclusion scolaire
systématique et la nécessité de l'ouverture immédiate de places dans les structures
spécialisées et adaptées.

Des intervenants ont rappelé les revendications pour les AESH (24 heures
d'accompagnement pour un temps plein, une vraie formation sur temps de travail,
création d'une brigade de remplacement, une affectation à l'année sur un poste précis 
et choisi, recrutement d’AESH à hauteur des besoins ...) et auraient aimé qu'elles soient
détaillées dans l'appel. Les rédacteurs ont renvoyé aux résolutions de congrès et
indiqué que l'esprit de la réunion et de l'appel était l'organisation de la mobilisation
sur les revendications urgentes « un vrai statut, un vrai salaire et l'abandon des
PIAL  ! »

Plusieurs interventions ont porté sur la réussite de la montée à Paris des AESH du 
19 octobre 2021 qui a permis de mettre au premier plan leurs revendications et de
contraindre le gouvernement à faire des annonces. Pour autant, ces annonces sont loin
de répondre aux exigences et la promesse d'une augmentation de 10% des salaires
pour les AESH en septembre 2023 est perçue comme une ultime provocation. La
question de l'amplification de la mobilisation est donc une évidence.

Plusieurs intervenants ont indiqué s'exprimer en tant que délégués de réunions AESH
qui s'étaient tenues les semaines précédant la réunion nationale (des délégués de
Haute-Loire, du Gard, des Landes… ont lu des motions adoptées par des dizaines
d'AESH réunies dans des stages organisés par la FNEC FP-FO). À chaque fois la volonté
de monter porter les revendications directement au gouvernement, dans l'unité la plus
large avec les autres organisations syndicales, la FCPE et les associations de parents
d'élève en situation de handicap, s'est exprimée. C'est le mandat qui a été donné à la
FNEC FP-FO, par l'appel adopté à l'unanimité des participants moins 2 votes contre.

Appel de la réunion  nationale AESH/AED en visio organisée 
par la FNEC-FP-FO le mercredi 16 NOVEMBRE 2022

Nous, AESH et AED, participants à la réunion nationale organisée par la FNEC FP-FO,
avec la présence de FO enseignement agricole, le mercredi 16 novembre 2022, nous
félicitons des près de 200 connexions et des 26 prises de parole de délégués
mandatés par leur syndicat FO ou par des comités départementaux constitués.

Face à la situation économique et sociale, nous rappelons l’urgence de la satisfaction
de nos revendications essentielles : « un vrai salaire, un vrai statut et l’abandon
des PIAL ! »

Nous avons pris connaissance qu’un texte de loi proposant la création d’un statut
de fonctionnaire pour les AESH devrait être débattu à l’Assemblée nationale dans les
prochains jours. Cette annonce montre que les mobilisations de ces dernières années
et particulièrement la montée des AESH à Paris le 19 octobre 2021, ont permis de
mettre au centre des débats la question de la création d’un vrai statut pour les
précaires de l’Éducation nationale. Nous estimons donc qu’il faut amplifier le rapport
de force pour obtenir satisfaction sur toutes nos revendications.

Alors que les prix flambent et que l’inflation pourrait atteindre les 10% en fin d’année,
nous indiquons que l’urgence absolue, c’est l’augmentation immédiate de nos
salaires. La confédération FO et la Fédération Générale des Fonctionnaires FO ont
demandé à la Première ministre et au ministre de la Transformation de la Fonction
publique que des négociations salariales soient immédiatement réouvertes dans la
Fonction publique. Nous attendons toujours des réponses. Face à la surdité du
gouvernement, nous estimons donc que, maintenant, nous n’avons pas d’autre
solution que d’aller arracher nos revendications directement chez notre employeur.

C'est pourquoi nous mandatons la FNEC FP-FO pour organiser une première journée
de grève et de manifestation nationale à Paris en direction du gouvernement en
début d’année 2023, pour l’augmentation immédiate de nos salaires à minima à
hauteur de l’inflation, pour la création de corps de fonctionnaires pour les AESH et
les AED et pour l’abandon des PIAL et de la politique de mutualisation.

Dans cette perspective, nous mandatons également la FNEC FP-FO pour
prendre contact avec les autres organisations syndicales afin de proposer
qu’elles se joignent à cette initiative et de décider d’une date pour le début de
l’année 2023.

Dès maintenant, nous appelons les AESH et les AED à se réunir dans les
départements et les établissements, si possible dans l’unité la plus large avec les
organisations syndicales, les associations de parents d'élève en situation de handicap,
la FCPE… pour préparer cette initiative et prendre les pré-inscriptions pour la montée
à Paris.
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Salaires retraites

Le budget de l’Education a été adopté à grands coups de 49-3. Très démocratiquement,
il n’a donc pas été discuté une seule minute à l’Assemblée nationale. Il prévoit pourtant
2 000 suppressions de postes d’enseignants et la mise en place d’un fond d’innovation
pédagogique pour engager une logique de territorialisation de l’Ecole comme à 

Marseille.

Il prévoit également la « revalorisation du 
métier enseignant ». 

635 millions sont consacrés à la « revalorisa-
tion sans contrepartie », réservée aux ensei-
gnants dans la première moitié de carrière ; 

300 millions sont consacrés à rémunérer des 
« missions complémentaires » ! Autant dire 
travailler plus pour perdre moins !  

Inacceptable !

« Revalorisation sans contrepartie » pour
qui ? 

Malgré nos questions, le ministère nous laisse
dans le flou le plus total. Qui exactement 
serait concerné par cette « revalorisation sans
contrepartie » ? A quelle hauteur ? Indiciaire
ou indemnitaire  ? Les réponses à ces 
questions seraient reportées mi-décembre,

autant dire après les élections professionnelles… Peut-être ne faut-il pas trop exposer
les organisations syndicales qui prêtent une oreille attentive aux propositions ministé-
rielles…

Des propositions concernant les « missions complémentaires » inacceptables

Le second volet « mission complémentaire » était lui bien plus instructif… Dans la 
logique du « pacte » du ministre Ndiaye, il s’agit d’utiliser la question de la « revalori-
sation » pour mettre en œuvre les orientations déjà déclinées dans le « Grenelle » du
ministre Blanquer qui visent à instituer un management de type privé basé sur 
l’engagement et les résultats. Ainsi, ce n’est plus l’Etat qui a des obligations d’instruction
des élèves, en créant les postes nécessaires, en remplaçant les personnels absents, en 
formant les personnels… C’est aux personnels de trouver eux-mêmes les solutions, ce
qui leur permettra de perdre un peu moins de salaire. Cette logique se décline en trois
parties :

« L’appui à la réussite des élèves et la continuité des enseignements » c’est-à-dire 
rémunérer les personnels s’ils remplacent leurs collègues absents dans le second degré,
s’ils accompagnent les élèves (aide aux devoirs, « vacances apprenantes », école 
ouverte), s’ils participent à l’orientation, s’ils organisent des liens inter degrés… 

« La formation continue des enseignants et leur développement professionnel »…
pendant les vacances !

« Favoriser et reconnaître la participation des enseignants aux actions de pilotage
et de coordination » donc une logique de contrats d’objectifs et de caporalisation, en
instituant une part de rémunération « au mérite », en fonction de l’implication dans les
« projets innovants ».

Une déclaration de guerre !

Pour la FNEC FP-FO, ces annonces constituent une déclaration de guerre. 
La FNEC FP-FO a réaffirmé sa totale opposition au principe d’individualisation des 
rémunérations et des carrières et a demandé, à nouveau, que la totalité de l’enveloppe,
qui doit être revue à la hausse car le compte n’y est pas, soit utilisée pour améliorer la
grille indiciaire de la totalité des collègues, sans contrepartie. 

La FNEC FP-FO invite tous les personnels à se réunir pour la défense des revendi-
cations et en premier lieu les salaires. La FNEC FP-FO, avec sa fédération de fonc-
tionnaires et sa confédération, exige l’ouverture immédiate d’une véritable
négociation pour l’augmentation du point d’indice avec une clause de revoyure
compte tenu de l’inflation galopante.

Concertation sur l’attractivité et la revalorisation du
métier enseignant : des propositions  inacceptables !

Bilan de PPCR

Lors d’une instance, le ministère a également souhaité faire le point sur PPCR 
(Protocole Parcours professionnels, Carrières et Rémunérations). La FNEC FP-FO n’a
pas partagé l’enthousiasme débordant des organisations syndicales qui ont voté pour
PPCR (FSU, UNSA, CFDT). La FNEC FP-FO, qui a voté contre PPCR, a pointé le gel du
point d’indice et la perte de pouvoir d’achat sans précédent que nous vivons depuis
sa mise en place, ainsi que l’arbitraire de l’évaluation lors des rendez-vous de carrière
et le fait du prince de la classe exceptionnelle. 

Le ministère indique qu’il réfléchit à un quatrième rendez-vous de carrière. La FNEC
FP-FO a indiqué que les personnels n’étaient pas demandeurs d’un quatrième 
rendez-vous de carrière mais que certains collègues mal évalués lors du troisième
rendez-vous de carrière, décisif pour le passage à la hors classe, souhaitaient être 
réévalués. Rappelons-le, cette appréciation du troisième rendez-vous de carrière est
un couperet puisqu’elle est gravée dans le marbre et peut retarder d’au moins 6 ans
l’accès à la hors classe par rapport à un collègue bien évalué… La FNEC FP-FO 
revendique donc que les collègues qui le demandent puissent voir leur appréciation 
réévaluée et prise en compte uniquement si c’est à la hausse. 

A notre grande stupéfaction, la FSU s’est opposée catégoriquement à cette 
demande qui semble pourtant de bon sens, indiquant que le caractère pérenne
de l’appréciation du 3ème rendez-vous de carrière était un aspect fondamental
de PPCR... 

Le président de la République l’a annoncé le 26 octobre dernier, il entend reculer l’âge
légal de départ à la retraite à 65 ans. Cette mesure s’appliquerait progressivement dès
la génération de 1961 qui partirait à 62 ans 4 mois pour finir par celle de 1966.

Le service actif (instituteurs) évoluerait de la même manière. Les régimes spéciaux
(RATP, EDF) seraient supprimés et se verraient 
appliquer la clause dite du grand père (la réforme ne
s’applique qu’aux nouveaux entrants).

Les carrières longues se verraient également 
impactées et le départ possible à 60 ans supprimé.
Par contre, les paramètres principaux de notre régime
de fonctionnaires (75 % et 6 derniers mois) ne 
seraient pas modifiés.

Le Président Macron, grand seigneur, a proposé aux
organisations syndicales de limiter le recul à 64 ans
avec en contrepartie un allongement du nombre de
trimestres pour une retraite à taux plein.

Rappelons que l’âge moyen de l’espérance de vie en bonne santé est de 64,1 ans pour
les femmes et 62,7 ans pour les hommes.

Avec un départ à 65 ans, la fin de carrière risque d’être très compliquée !

Dans un communiqué commun, toutes les organisations syndicales  (même la CFDT et
l’UNSA) ont déclaré inacceptable cette nouvelle réforme : « Les organisations syndicales
réaffirment ainsi qu’elles sont, comme la majorité de la population, fermement opposées

à tout recul de l’âge légal de départ en retraite et à une
augmentation de la durée de cotisation. »

Comme en 2020, avec le projet de réforme universelle par
points que le Président Macron a été obligé d’abandon-
ner, les salariés n’ont pas l’intention de laisser le 
gouvernement remettre en cause leur droit fondamental
à une retraite bien méritée après une carrière de dur 
labeur au cours de laquelle ils ont vu leur pouvoir d’achat
et leurs conditions de travail se dégrader considérable-
ment. Le dernier coup de semonce des agents de la RATP
du 10 novembre dernier en est la preuve.

La FNEC FP-FO, avec sa confédération, n’acceptera aucune contre-
réforme des retraites, aucun recul de l’âge de départ !

Réforme des retraites
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Vie de la fédération

Dans une lettre ouverte, près de 8 000 soignants de pédiatrie ont alerté Emmanuel
Macron sur la dégradation accélérée des soins apportés aux enfants. Ils revendiquent
entre autres la réouverture des lits et la nécessaire revalorisation des salaires pour 
stopper la fuite des soignants. 

Autant les soins que la prévention sont abandonnés !

La médecine scolaire se trouve dans le même état d’abandon par les pouvoirs publics. 
La Cour des Comptes reconnaît elle-même l’état de délabrement de la médecine 
scolaire, avec seulement 8,4 médecins scolaires pour 100 000 élèves.
Le gouvernement se sent obligé de faire semblant de faire quelque chose en 
convoquant des Assises de la pédiatrie au printemps 2023 pour évoquer notamment
les liens avec la médecine scolaire et la PMI. Pas un mot sur l’absolue nécessité de 
revaloriser les salaires, sur Parcoursup et la nécessité de former de nouveaux médecins
et d’ouvrir les facultés, sur l’urgence d’abolir le numerus clausus dont on nous disait à
grand bruit en 2017 qu’il devenait « apertus ». 
Le ministère de l’Education nationale, de son côté, convoque des groupes de travail
pour distribuer quelques miettes indemnitaires, mais pas un mot sur l’absolue 
nécessité de revaloriser les traitements et les carrières des médecins scolaires. 
La dernière loi de décentralisation, appelée loi 3DS, prévoit dans son article 144 une
étude sur la faisabilité et l’intérêt d’un transfert de la médecine scolaire aux 
départements. 

Notre syndicat de médecins, le SMEDEN-FO, a demandé une audience en urgence au
ministre pour exiger l’abandon de tout transfert aux départements et l’augmentation
des traitements.

A l’instar des services de pédiatrie, 
la médecine scolaire à la dérive

Renforcer la représentativité FO 
à la Culture 

Les actions menées par les militants du Syndicat National des Affaires Culturelles
Force Ouvrière continuent visiblement de déranger au ministère de la Culture. 
Il aura en effet fallu la menace d'une procédure d'annulation des élections, exprimée
dans un courrier du Secrétaire général de notre fédération co-signé par le Secrétaire
général de la FGF-FO, pour que le SNAC-FO soit enfin invité aux réunions portant
sur les élections, et destinataire des informations… 

Malgré les obstacles et la faiblesse du délai, le SNAC-FO a été en mesure de déposer
des listes au CSA ministériel, aux CSA des musées du Louvre, de Versailles et du
Centre Georges Pompidou, à l'Ecole nationale supérieure d'architecture et de paysage
de Bordeaux et à l'Ecole nationale supérieure d'architecture (ENSA) Paris Val de Seine,
à la Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC) Grand Est. 

De même, des listes ont été déposées à la CAP conception des politiques culturelles,
principalement par nos camarades Architectes en chef des monuments historiques
(ACMH) qui viennent de créer leur syndicat Force Ouvrière, et aux CCP de Beaubourg.

Menée sur des revendications claires en matière de salaires et d’effectifs, la campagne
du SNAC-FO a pour objectif le renforcement de notre représentativité au ministère
et des moyens d’action pour continuer à porter les valeurs de notre organisation
syndicale auprès des personnels de la Culture.

Pour la première fois, la FNEC FP-FO présentera aux
élections professionnelles une liste d’inspectrices
et d’inspecteurs. A l’initiative du Secteur IEN ID-FO,
elle envoie un message clair au ministre : un arrêt 
immédiat des méthodes issues du privé que le 
ministère impose et des revalorisations de salaire
sans contrepartie.

Les collègues sont affectés par la dégradation de
plus en plus rapide de leurs conditions de travail
ces dernières années. Les nombreuses contre-
réformes qui impactent le service public d'éduca-
tion et l’érosion des salaires sont pour nous les

deux  facteurs  qui expliquent cette dégradation.

Aucune de ces contre-réformes n'a réellement fait l'objet d'un quelconque bilan, ce
qui est paradoxal tant le ministère semble attaché à l'évaluation. Rien que sur les 
5 dernière années, c'est considérable : école inclusive, mise en place du RIFSEEP 
(rémunération dite "au mérite" et classement arbitraire en 3 catégories), projet de 
fusion des corps d'inspection, évaluations d'écoles et d'établissements, explosion de
l'instruction dans les familles et des écoles privées hors-contrat que nous devons
contrôler. Plus largement, le recours massif au recrutement de personnels contractuels
et non sous statut législatif est un autre aspect qui nous préoccupe. Ce recrutement
a une incidence forte sur le fonctionnement des écoles et des inspections.
A ces contre-réformes et à cette volonté de contourner la loi au profit d'une logique
de contrat, donc de détricoter le Statut général de la Fonction publique, s'ajoutent
des injonctions quasi quotidiennes, parfois contradictoires, souvent liées à l'actualité
plus qu'à une politique éducative pensée et organisée au long cours en faveur de l'in-
térêt général.

Cette liste constitue donc un point d’appui pour les inspecteurs qui refusent cette
marche à la territorialisation du service public d’éducation qui ouvre la voie à la 
privatisation. Rappelons que l’UNSA, la FSU et la CFDT ont voté pour le RIFSEEP et 
soutiennent le projet de fusion des corps. Le développement du syndicalisme 
indépendant incarné par FO est donc plus que jamais d’actualité.

La FNEC FP-FO présente une liste
d’inspecteurs ! 

Un syndicalisme indépendant à 
l'Université de La Réunion avec  FO-ESR  !

Contribution de Mathias PAYET, FO-ESR de La Réunion

Anciens membres de différents syndicats de l'Université de La Réunion et non 
syndiqués, les membres de la liste FO-ESR ont décidé de monter leur propre section
pour défendre au quotidien les droits de tous les agents et des enseignants, en toute
liberté. Désormais indépendants, nous pourrons mener les actions qui nous tiennent
à coeur et remplir pleinement notre rôle. Issus du Snasub-FSU et d'agents non 
syndiqués, nous avons voulu défendre les collègues. 
En essayant de monter notre liste pour le CSA d'établissement, la FSU, dont le 
SNESUP-FSU, nous avait forcés à faire une alliance avec la CGTR EDUC'ACTION, chose
qui nous paraissait perdu d'avance. Au nom de l'unicité syndicale, nous avons été 
relégués en 3ème position sur cette liste de fusion, avec seulement 3 places pour le
SNASUB-FSU. Partant de ce constat, nous avons relevé les manches, et nous avons
pris attache avec FO ( plus précisément le SNUDI-FO 974 ) qui nous a renvoyés vers le
coordonnateur FNEC FP-FO de La Réunion. Nous avons alors expliqué notre situation,
et FO nous a accueillis à bras ouverts. Aujourd'hui, après plusieurs rencontres avec nos
camarades FO,  public et privé, nous assurons un relais de FO-ESR au sein de l'Univer-
sité de la Réunion. 

Souhaitant continuer sur cette lancée, nous prévoyons de monter la section universi-
taire, après les élections du 1er au 8 décembre, au sein de notre belle Université et de
continuer notre travail de défense des collègues et de soutien des personnels en 
difficulté.

Intervention du secteur IEN ID-FO
en séminaire national de rentrée
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Le mouvement ouvrier a une tradition fondamentale de lutte contre la guerre et contre
ses conséquences, parce que ce sont les plus vulnérables qui en souffrent toujours les
premiers : les travailleurs des pays belligérants. 

Comme le déclarait le CCN de notre confédération les 30 et 31 mars dernier : « La
confédération FO réaffirme son soutien et sa solidarité à l’égard de la population, des
travailleurs et de leurs syndicats en Ukraine, qui sont les premières et principales 
victimes, comme cela est toujours le cas dans tous les conflits, comme elle affirme son
soutien avec la population et les militants en Russie qui rejettent la guerre, appellent
à la paix et subissent la répression. La confédération FO appelle le mouvement syndical
international à œuvrer solidairement pour l’arrêt immédiat de cette agression, pour la
paix et la justice sociale, pour que la guerre cesse, que le droit des peuples soit rétabli
et respecté, et que la paix revienne partout dans le monde. »

Le gouvernement ukrainien a adopté l’été dernier des mesures restreignant fortement
les libertés syndicales et les acquis ouvriers. Nous reproduisons ci-dessous un 
communiqué de l’Internationale de l’Éducation du 30 août dernier dénonçant ces 
dispositions. 

Ukraine : les syndicats s'opposent fermement à une nouvelle loi
qui porte atteinte aux droits du travail, à la négociation collective

et à la démocratie

Une nouvelle loi prive jusqu'à 70 % des travailleurs et travailleuses d’Ukraine des 
protections en matière de travail, y compris de leurs droits de négociation collective.
Les syndicats, y compris l'organisation membre de l'Internationale de l'Éducation, le
Trade Union of Éducation and Science Workers of Ukraine (Syndicat des travailleurs de
l'éducation et des sciences d'Ukraine, TUESWU), sont consternés par cette tentative de
porter atteinte aux droits des travailleurs en Ukraine et se mobilisent pour lutter contre
la nouvelle loi devant les tribunaux et au niveau international.

David Edwards, Secrétaire général de l'Internationale de l'Éducation, a déclaré : 
« Nous soutenons pleinement le combat de l'Ukraine pour la liberté et la démocratie.
Le respect des droits des travailleurs et travailleuses et l'engagement dans un dialogue
social significatif sont absolument essentiels à une démocratie saine et prospère. Tra-
vailler aux côtés des syndicats et non contre eux est essentiel pour l’avancée de
l'Ukraine vers la démocratie, vers l'Union européenne et vers l'avenir radieux que tous
les Ukrainiens et toutes les Ukrainiennes méritent. »

Le parti au pouvoir tente de restreindre les droits des travailleurs

Adoptée le 17 juillet et entrée en vigueur le 19 août, la loi 2434-IX (ancienne loi 5371)
concerne les travailleurs des entreprises et organisations de moins de 250 salariés.
Selon des estimations d'experts, la nouvelle loi concerne environ 70 % des travailleurs
du pays.

En vertu de la nouvelle loi, le principal instrument régissant les relations de travail entre
employeurs et salariés dans les petites et moyennes entreprises sera le contrat 
individuel. En fait, les conventions collectives négociées par les syndicats ne 
s'appliqueront plus et les syndicats ont également perdu le pouvoir légal de mettre
leur veto aux licenciements sur le lieu de travail. Ce changement ouvre la porte à des
licenciements arbitraires et créera la peur de s'engager dans des activités syndicales
ou d’autres activités indépendantes.
La première tentative d'introduction de la loi remonte à 2021. Elle a reçu des avis 
d'experts négatifs, notamment de l'Organisation internationale du travail, et a été 
fortement critiquée par les confédérations syndicales et l’ensemble des principales 
parties prenantes.

Pour le moment, la loi ne s'applique que tant que la loi martiale est en place. Cette 
stipulation n'a été ajoutée qu'à la dernière minute, en réponse à la pression des 
syndicats du pays. 

La loi fait partie d'un programme plus large de déréglementation et de suppression
des droits des travailleurs. En juillet, le Parlement a adopté une loi qui permet aux 
employeurs de cesser de payer celles et ceux qui ont été appelés à se battre et une
autre loi qui légalise les contrats zéro heure. Les syndicats préviennent que de 
nombreuses autres lois restreignant les droits des travailleurs sont en train d'être 
adoptées par le Parlement. Toutes sont vigoureusement combattues par le mouvement
syndical en Ukraine.

Les syndicats se mobilisent

Alors que la loi martiale empêchait les syndicats d'appeler à la grève et à manifester,
la Fédération des syndicats d'Ukraine lance une campagne pour contester la loi 
n° 2434-IX devant la Cour constitutionnelle d'Ukraine et fera appel devant l'Organisa-
tion internationale du Travail et d'autres instances européennes et internationales.

« Le TUESWU soutient la position de la Fédération des syndicats d'Ukraine sur la loi
antisyndicale n° 2434-IX. Le syndicat est catégoriquement opposé à cette loi, car elle
introduit des formes extrêmes de libéralisation des relations de travail et de discrimi-
nation en restreignant considérablement les droits du travail et les garanties pour les
travailleurs. 

La loi n° 2434-IX discrimine les employés des petites et moyennes entreprises et les
prive de l'un de leurs droits fondamentaux - le droit à la protection du travail et à la
négociation collective. Le syndicat attire l'attention sur le fait que ce document viole
gravement la Constitution de l'Ukraine, les actes internationaux ratifiés par l'Ukraine, y
compris les accords de l'Union Européenne et les conventions de l'OIT », a déclaré
Georgiy Trukhanov, président du TUESWU.

David Edwards,
secrétaire général de l'Internationale de l'Éducation.

Actualités internationales

UKRAINE
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Contre la guerre, pour les libertés syndicales et la démocratie


